
                                                                                                                            n° 1724 
                                                                           Dimanche 29 décembre 2024 

La Sainte Famille de Jésus, Marie et Joseph 

Semaine du 28 décembre 2024 au 05 janvier 2025 

 

Permanences au presbytère d’Allinges :  21, rue du Presbytère-74200 Allinges 

lundi-mardi-jeudi de 9h30 à 11h30 et 15h00 à 17h00  /  vendredi et samedi de 9h30 à 11h30 

Téléphone   :    04 50 71 22 14                  Adresse mail   :   nd-des-hermones@diocese-annecy.fr 

Feuille hebdo, informations   :   htpp://www.diocese-annecy.fr/nd-des-hermones  bouton "feuille paroissiale" 

Horaires des messes               :   même site  bouton ‘’horaires des messes" 

Pour recevoir la feuille paroissiale par internet s’inscrire à   :   nd-des-hermones-com@diocese-annecy.fr 

Récupération des cierges usagés ou cassés pour recyclage     :   Merci de les déposer au presbytère d’Allinges ou téléphoner 

à Alain COLLOUD au 06 83 46 84 40 pour enlèvement. 

Infos de la semaine 

Samedi 28 décembre  (Les Saints Innocents) : 18h00 Messe à Allinges  

● Sépulture 10h00 à Anthy de Madame Brigitte DALLOT – 87 ans 

● Mariage le 28 décembre 2024 : Allinges à 14h30 de Jessica WATTEAU et Jérémy VAMELLE 

Dimanche 29 décembre La Sainte Famille de Jésus, Marie et Joseph (Fête) :                       

                                     Messes 9h30 Perrignier  / 11h00 Vailly 

(Lec 1 S 1, 20-22.24-28 ; 1 Jn 2, 3-11 ; Lc 2, 22-35 offrandes pour les besoins de la paroisse)  

Lundi 30 décembre  (St Roger) : 

● Temps de prière à la Chapelle de Brécorens tous les lundis de 14h30 à 16h00.  

Mardi 31 décembre  (St Sylvestre) : Messe 9h00 Lullin 

● Sépulture 14h30 à Bellevaux de Madame Rebecca FAVRAT – 43 ans 

Mercredi 01 janvier 2025  Ste Marie, Mère De Dieu (Solennité) : Messe 10h00 Allinges 

Jeudi 02 janvier (Sts Basile et Grégoire) : Messe 9h00 Reyvroz 

Vendredi 03 janvier (Ste Geneviève) : Messe 9h00 Perrignier 

● Chapelet 18h30 Église de Reyvroz 

 

 Samedi 04 janvier  (Ste Angèle) :  

17h00 adoration du Saint-Sacrement et confessions individuelles 

puis 18h00 Messe à Allinges 

 

Dimanche 05 janvier Épiphanie Du Seigneur (Solennité) : 

Messes 9h30 Armoy / 11h00 Bellevaux 

(Lec Is 60, 1-6 ; Ep 3, 2-3a.5-6 ; Mt 2, 1-12 offrandes pour les besoins de la paroisse) 

 

Á NOTER 

 

S. 11/01/2025 D. 12/01/2025 S. 18/01/2025 D. 19/01/2025 S. 25/01/2025 D. 26/01/2025 

18h00 Allinges 
     9h30 Anthy 

11h00 Reyvroz 
18h00 Allinges 

9h30 Draillant 

  11h00 Lullin 
18h00 Allinges 

9h30 Cervens 

  11h00 Vailly 

 

 Concert du Nouvel An avec le Chœur du Brevon et les Accordéonistes de l’Atelier Musical : Dimanche 12 janvier 2025 

    à 17h00 en l’église d’Armoy. Entrée libre – Chapeau à la sortie .Vin chaud offert par la mairie d’Armoy 

 

 

 

Bonne Année 2025 
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Á partir du 1
er

 janvier 2025 : 

Modification des casuels MARIAGE et FUNÉRAILLES 
(selon proposition des évêques de la Province de Lyon). 

 

 

Pour les célébrations mariages, le montant peut être entre 250.00 € et 1000.00 €. 

Pour les célébrations des funérailles, le montant peut être entre 200.00 € et 600.00 €. 

Des compléments d’information à ce sujet vous seront communiqués prochainement.  

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

INTENTIONS DE PRIÈRES 

Nous prierons pour tous nos défunts, en particulier pour :  
Thérèse FONTANEL, 97 ans, sépulturée le 26 décembre à Orcier 

Marie-Claude SAILLET, 73 ans, le 26 décembre à Perrignier 

Brigitte DALLOT, 87 ans, le 28 décembre à Anthy 

et nous confions au Seigneur toutes nos propres intentions 

ALLINGES : Albert VAUTEY / Isabelle MICHAUD / Jean-René ROCH / Marguerite BERCHET / Jocelyne ROUSSELLE / 

Paulette et André MARTIN. 

LE LYAUD : Vivants et Défunts Famille Emile BOEGEAT. 

PERRIGNIER  :  Marie-Claude SAILLET (1° messe après sépulture) / Marie-Odile Morgenstern (1° messe après sépulture)   / 

Marie-Thérèse ROCH / Christiane et Marie-Hélène JACQUIER / Paul MERMET / André MATHIAN / Jeanine LACROIX / 

André DEREMBLE / Famille DURET PAPAZ / Rui RODRIGUEZ / Jean PORTIER / Jeanine ROCH / Colette MERMET / 

Marie-Louise SECHAUD-DUFRENE (10ème anniversaire) / Familles REY et MEYNET / Familles LACROIX-BRASIER, 

Vivants et Défunts Famille / Germaine, Jean TROLLIET et Familles / Marguerite, Félicien CARRILLAT et Famille / 

Thérèse LACROIX / Madeleine SAILLET et Famille  / Bernard TABARY / Jean DECONCHE / Pour une Malade / 

Familles NEUVECELLE et POMEL. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Jubilé 2025 : «Pèlerins de l’espérance» 

Le 24 décembre 2024, le pape François va ouvrir la Porte Sainte de la Basilique Saint Pierre. Ce sera le début du Jubilé 2025 qui s’achèvera 
le 6 janvier 2026 en la solennité de l’Épiphanie du Seigneur. C’est un  moment de grâce pour toute l’Église et aussi pour le chrétien qui 
cherche dans sa vie : « une année de bienfaits accordée par le Seigneur » (Is.61, 2). 
Les pèlerins du monde entier vont converger vers Rome pour y passer la Porte Sainte.  

Pour le Diocèse d’Annecy 

L’année jubilaire sera ouverte officiellement à Annecy lors de la messe du 29 décembre à la cathédrale d’Annecy.  

Il est hautement souhaitable que notre paroisse soit représentée par deux familles au moins. Une famille de Bellevaux a déjà accepté cette 
mission. Merci aux familles ou personnes qui acceptent de représenter la paroisse à cette occasion de se signaler à l’accueil  de la paroisse. 

Mgr Yves Le Saut a défini 5 lieux où il sera possible de recevoir la grâce du Jubilé : 

1) la Cathédrale d’Annecy 
2) la Basilique de la Visitation d’Annecy 
3) le Sanctuaire de la Bénite Fontaine  
4) la Basilique Saint François de Thonon. 

Pour recevoir l’indulgence plénière, il faut 

1) Recevoir le Pardon par la Confession sacramentelle 
2) Assister à l’eucharistie et recevoir la communion 
3) Prier aux intentions de pape 
4) Pèlerinage à Rome ou à l’un des sanctuaires diocésains 
5) Accomplir une œuvre de miséricorde. 

L’indulgence peut être reçue plusieurs fois durant l’année jubilaire, mais pas plus d’une fois par jour.  
Voici un sujet très important à partager en famille, groupes de prières ou d’amitié, communauté locale ou regroupement communautaire. Une 
chance extraordinaire à saisir.  

Je vous donnerai plus de nouvelles à ce sujet après consultation du Conseil paroissial.                                  

Père Nicolas OWONA 


